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FONDS DE DOTATION BROUSSE 
DELL’AQUILA 
139 bd Haussmann 
75008 PARIS 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

EXERCICE CLOS LE  

31 DECEMBRE 2024 

 

 
Aux membres du Conseil d’Administration, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation Brousse Dell’Aquila relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.  
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne la 
reconnaissance du revenu. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérification du rapport d’activité et des autres documents adressés aux membres du Conseil 
d’Administration 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité du bureau et dans les autres documents 
adressés aux membres du Conseil d’Administration sur la situation financière et les comptes 
annuels. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau. 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative.  
 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. Comme précisé par l’article L.821-55 du code de 
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commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la 
qualité de la gestion de votre fonds de dotation.  
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Paris, le 16 juin 2025 
 
 
 
 
 
 

 
Guillaume de LAGASNERIE 

Commissaire aux comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail

(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I )     

33 032  33 032 18 603

   

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VI) 45 327  45 327 23 603

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

    

    

   

    

   

   

    

    

    

    

    

Autres participations

    

    

    
    

    

    

    

    

    
    

    

12 295  12 295 5 000

45 327  45 327 23 603

  

  

  

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre
Legs nets à réaliser :    - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, 

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
o

n
d

s 
a

ss
o

ci
a

ti
fs

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds associatifs

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

25 332

 

19 603

 

  

  

  

25 332 19 603

  

Total des fonds propres

  

  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 45 327 23 603

Total des dettes 19 995 4 000

  

  

  

  

  

25 332 19 603

  

  

  

  

19 995 4 000

0,00 0,00

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 19 995 4 000

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables   

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs   

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
o

n
d

s 
d

éd
ié

s

Total des fonds dédiés

  

  

  

Sur dons manuels affectés   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Dons

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats 
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12

Cotisations
Legs et donations
Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association
Dotation aux amortissements et dépréciations
Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

P
ro

d
u

it
s

fi
n

a
n

ci
er

s

Intérets et produits financiers

C
h

a
rg

es
fi

n
a

n
ci

èr
es

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole

E
V

A
L

U
A

T
IO

N
 D

E
S

 C
O

N
T

R
IB

U
T

IO
N

S

V
O

L
O

N
T

A
IR

E
S

 E
N

 N
A

T
U

R
E

  

  

  

  

  

  

50 500 60 029

500 25 029

  

  

50 000 35 000

  

  

33 771 39 237

  

  

  

  

  

  

16 729 20 792

50 500 60 029

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

50 500 60 029

50 500 60 029

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs   

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées   

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 45 327 Euros et au compte de résultat de l'exercice 

présenté sous forme de liste, dont les produits d’exploitation sont de 50 500 Euros  

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 

 

FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

Le FONDS DE DOTATION BROUSSE DELL’AQUILA a pour objectif de réaliser toutes actions d’intérêt général, 

notamment dans le domaine culturel, visant à contribuer à la connaissance du monde, particulièrement de l’Asie et 

des espaces maritimes. 

Il inscrit son action dans le prolongement de la convention Mécénat conclue le 26 septembre 2013 avec la Société de 

géographie de Paris, association reconnue d’utilité publique et la Société des explorateurs français. 

Il recherche, en France comme à l’étranger, toute forme de coopération avec d’autres organismes et institutions qui 

poursuivent des causes comparables. 

Le FONDS DE DOTATION BROUSSE DELL’AQUILA dispose de : 

- Une dotation initiale, non consomptible, de 15 000 € ; 

- Une donation manuelle réalisée par les fondateurs, Anne et Pierre BROUSSE de 45 000€ 

Les ressources du FONDS DE DOTATION BROUSSE DELL’AQUILA pour le financement de sa mission d’intérêt 

général sont issues : 

- Des conventions 

- De dons manuels. 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Principes et conventions générales 
 

Le fonds de dotation a arrêté ses comptes en respectant le règlement n°99-03 et ses règlements modificatifs, ainsi que 

ses adaptations aux associations et fondations conformément au règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018. 

Le fonds de dotation s’est également conformé aux prescriptions du règlement 2009-01 du CRC du 3 décembre 2009 

pour l’établissement de ses comptes. Cet avis, obligatoire à compter du 1er janvier 2010, est relatif aux règles 

comptables applicables aux fondations et fonds de dotation. 
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COMPLEMENTS D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN 

Tableau des variations des fonds propres 
 

 

 

Etat des échéances des créances et des dettes 

 

Natures des provisions et des reserves Montant du début d'excercice

Affectation 

résultat et 

retraitement

Dotation 

excercice

Reprise 

excercice

Montant 

fin 

excercice

Fonds Propres

Fonds propres sans droit de repise 19 603 5 729 0 25 332

Ecart de réévaluation

Reserves :

  Réserves statutaires ou contractuelles

  Réserves d'investissement

  Réserves de compensation

  Réserves de trésorerie

  Réserves réglementaires

  Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l 'exercice

Autres fonds propres

Fonds propres avec droit de reprise :

  Apports

  Legs et donations

  Résultat sous contrôle de tiers

Ecart de réévaluation

Subvention d'investissement 

Provisions réglementées :

  Réserves de trésorerie

  Amortissement dérogatoire

  Différence/réalisation éléments d'actifs

  Autres provisions réglementérs

Droit de propriétaires (commodat)

TOTAL 19 603 0 5 729 0 25 332

Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

Créances rattachés à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 0,00 0,00

Créances réprésentatives de titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers état et autres collectivités publiques

Groupes et associés

Débiteurs divers

Charges constatés d'avance

0,00 0,00 -

Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Etat des créances 

TOTAL

Montant des prêts accordés en cours d'excercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)
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Tableau de suivi des dotations 
 

 

 

Evaluation, des créances et des dettes 
 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunt et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine

Emprunt et dettes ets crédit à plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 19 995,00

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts et taxes et assimilés

Dettes impôts et taxes et assimilés

Dettes sur les immobilisations et comptes rattachés

Groupes et associés

Autres dettes

Dettes réprésentatives de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL 19 995,00 - - -

Emprunts souscrits en cours d'excercice

Emprunts remboursé en cours d'excercie

Montants emprunt set dettes constatés aup. Ass. Pers.Physiques

Détail par type de dotation Solde début d'exercice Augmentations Diminutions
Solde fin 

d'exercice

Dotations Consomptible 45 000 45 000

Dotations en capital non consomptible 15 000 15 000

Dotations inscrites au compte de résultat -40 397 5 729 -34 668

TOTAL 19 603 0 5 729 25 332
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Compte de résultat par origine et destination 
 

      

 

 

 

 

 

A /PRODUITS PAR ORIGINE TOTAL

Dont générosité 

du public TOTAL

Dont 

générosité du 

1- PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

Cotisations sans contrepartie

Dons, legs et mécenat

Dons manuels 500 500 25 029 25 029

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Autres produits liés à la générosité du public

2- PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

Cotisations avec contrepartie

Parrainage des entreprises 50 000 0 35 000 0

Contributions financière sans contreprartie

3 - Subventions et autres concours publics

4 - Reprises sur provisions et  dépréciaitions

5 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs

50 500 500 60 029 25 029

Autres produits non liés à la générosité du public

COMPTE DE RESULTAT

Total

Exercice N Exercice N-1 

CHARGES PAR DESTINATION

1 - Missions sociales

Réalisées en France

Actions réalisées par l'organisme 11 000 20 520

Versements à un organisme central ou d'autres 

organismes agissant en France

Réalisées à l'étranger

Actions réalisées par l'organisme

Versements à un organisme central ou d'autres 

organismes agissant à l'étranger

2- Frais de recherche de fonds

Frais d'appel à la générosité du public

Frais de recherche d'autres ressources

3 - Frais de fonctionnement 33 771 39 237

4 - Dotations aux provisions et dépréciations

5 - Impôt sur les bénéfices

6 - Reports en fonds dédiés de l'excercice

44 771 0 59 757 0

5 729 272EXCECENT/DEFICIT

Total 
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Compte d’emploi annuel des ressources  
 

 

 

 

Budget annuel de consommation des dotations consomptibles 
 

Le conseil d’administration règle par ses délibérations, les affaires du fonds de dotation et notamment le vote du 

budget. 

En vue de la réalisation de son objet social, le Fonds mène ou soutient des actions permettant notamment de : 

- Doter les prix attribués par la Société de géographie de Paris et la Société des explorateurs ; 

- Financer ou cofinancer tout bien mobilier ou immobilier nécessaire directement ou indirectement à la 

réalisation de son objet  

- Acheter, financer ou cofinancer tout bien mobilier ou immobilier nécessaire directement ou indirectement 

à la réalisation de son objet. 

 

Au cours de l’exercice 2020, Le FDBDA a convenu avec l’Académie de Marine de décerner chaque année un prix à 

une personne morale ou physique pour la promotion des valeurs du monde maritime. Le prix porte sur la 

géopolitique et la géostratégie maritime ou l’innovation en lien avec la mer. 

 

 

EMPLOIS N N-1 RESSOURCES N N-1
Dons manuels 50 000 35 000

Missions sociales 11 000 20 520 Legs et libéralités 0 0,00

Frais d'appels à la générosité du public et traitement des dons Dons des entreprises 0,00 25 000,00

Frais de fonctionnement 33 771 39 237

Autres produits liés à l'appel public à la 

générosité 500 29

Dotations aux fonds dédiés Reprise de fonds dédiés

Ressources restant à affecter 5 729 272

QP de dotations consomptibles virées 

au CR 0 0

TOTAL 50 500 60 029 50 500 60 029

EMPLOI DE L EXCERCICE N N-1 RESSOURCES DE L EXCERCICE N N-1

1- Contributions volontaires aux missions sociales

1- Contributions volontaires liées à la 

générosité du public

Réalisés en France Bénévolat

Réalisés à l 'étranger Prestation en nature

2- Contributions volontaires à la recherche de fonds Dons en nature

3- Contributions volontaires au fontionnement 

TOTAL 0 0 0 0

Contributions volontaires en nature
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Les prix 2024 ont été décerné à : 

- Abnousse SHALMANI, journaliste, romancière et réalisatrice, pour son œuvre « Laïcité, j’écris ton nom », , 

cet ouvrage est en adéquation avec l’esprit de FDBDA. En voici, un extrait :  « Aujourd’hui, nous voilà réduits 

à défendre la liberté et la laïcité, à nous défendre de n’être ni racistes, ni colonialistes, ni “islamophobes”. 

Nous, les universalistes, humanistes, nous voilà coupables de considérer tous les hommes égaux face aux 

nouveaux racistes qui défendent la naissance comme identité, la couleur de peau comme personnalité, qui 

excusent l’antisémitisme quand il émane de la religion des opprimés, l’homophobie et la misogynie quand 

elles sont dites par des cultures non occidentales. » 

   

- Jean Le Cam, a franchi la ligne d’arrivée de la dixième édition du Vendée Globe, en 20e position.  A 65 ans, 

ce grand talent breton est aussi pertinent à terre pour préparer des bateaux rapides qu’en mer pour les 

mener vite au bon endroit. Jean Le Cam est plus que cela encore. Au fil du temps et de ses exploits, il est 

devenu une véritable figure de la course au large en général et du Vendée Globe en particulier. Il adore 

régaler le public de ses innombrables bons mots, son nom s’inscrit dans la grande histoire de la course ai 

large. 

 

- Jean Marc Daniel, spécialiste de l’histoire de la pensée économique, il est auteur de plusieurs essais. En 

2024, il a publié « Nouvelles leçons d’histoire économique ». Il n’a jamais autant parlé de dette et de déficit.  

 

Une somme de 6 000€ a été alloués aux lauréats des prix 2024. 

COMPLEMENTS D’INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT 
 

Rémunération des dirigeants 
 

Le président ainsi que les autres membres du conseil d’administration ne perçoivent pas de rémunération au titre de 

leur mandat. 

 

Informations complémentaires 
 

Le montant total des legs acceptés, autorisés et non réalisés à la clôture de l’exercice est à 0 Euros. Ces legs ne sont 

pas comptabilisés et le seront seulement une fois l’encaissement intervenu.  

 

 

 

 

 

 


	Comptes annuels 2024-RCA.pdf
	Page de garde
	Bilan Actif
	Bilan Passif
	Compte de résultat
	Détail de l'Actif
	Détail du Passif
	Détail du compte de résultat


		2025-06-16T16:53:22+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




